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Ir1strtlctior1 et ,~;aranties d'un procès 

é (}tt it:a IJ le 

DÉCLARATION UNIVEHSELLE DES DROITS DE L'HOMME 

Artide 5 

Nu~ ne :sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, 

inhumains ou dégradants. 

Article~ 7 

Tous sont égaux devant 1la loï ~~t ont droit sans distinction à une égale 

protection de la loi... 

Article 9 

Nul ne peut être arbitrairement arrêté, détenu ni exilé. 

Artiide 10 

Toute personne a droit., en pleine~ égalité, à ce que~ sa cause soit entendue 

équitablement et publiquement par un tribunal indépendant et impartial, qui 

décidera, soit de ses droits et obligations,. soit du bien-fondé de toute 

accusation en matière pén21le dirigée contre elle. 

~~~rtide 11 

1. Toute pe~rsonne accusée d~'un acte~ déliictueux est présumée innocente 

jusqu'à ce que sa culpabilité ait été légalement établie au cours d'un procès 

public où t:out1~s les garanties nécessain~s t1 sa défens~~ lui auront été assurées ... 
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Le droit à un procès équitablE~ E~:st un droit fondamental garanti par la 

Constitution qui dispose en son article 7 : <·cTous les êtres humains sont égaux 

devant la loi. Les hommes et les femmE:·s sont égêlux en droit. ». Par la Charte 

afrkaine des droits de l'homme et des peuples qui, en son article 7 dispose 

que: « Toute personne a droit à ce que sa cause soit entendue. Ce droit 

comprend: le droit de saisir les juridictions nationales compétentes de tout 

acte violant les droits fondamentaux qui lui sont reconnus et garantis par les 

conv,entions, les lois .. règlements et coutumes en vigueur». Et par le Pacte 

international relatif aux droits ciivils et politiques du 16 décembre 1966 de 

l'ONU ratifié par le Sénégal, qui E:~n son article 14 précise que« Tous sont égaux 

devant les tribunaux ~et lies cours de justice .. Toute personne a droit à ce que sa 

causE~ soit entendue équitablement et publiquement par un tribunal 

compétent, indépendant et impartial, établi par la loi, qui décidera soit du bien­

fondé de toute accusation E~n matière pénale dirigée contre elle, soit des 

contestations sur ses droits e~t obligations de caractère civil ». 

Dans un Etat de droit,. le procès équitable revêt une importance particulière. En 

même temps qu'il permet un procès plus protecteur des Droits de l'homme, il 

renforce leur garante. Le droit au procès équitable repose sur les éléments 

essentie~ls suivants : 

- Le principe de l'égalité des arme!s des parties à la procédure, qu'elle soit 

administrative, civile, pénale ou militaire; 

- L'égalité de toutes les personne~s devant toute instance juridictionnelle, sans 

distinction aucune, notamment de race, de couleur, d'origine ethnique, de 

sexe, de genre, d'âge, de religion, de croyance, de langue, d'opinion politique 
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ou die toute autre opinion, d''origine nationale ou sociale, de fortune, de 

handicap, de naissan·::e, de statut ou toute autre situation ; 

- L'égalité d'accès, pour iles hommes et les femmes, aux instances 

juridictionnelles et l'égalité dl eva nt la loi dans toutes les procédures judiciaires; 

Le· respect de la dignité inhérente à toute personne humaine, notamment 

des femmes parties à un procès en qualité de plaignantes, de témoins, de 

victimes ou d'accuséE·s; 

- La possibilité de bien de prépan=r sa défense, de présenter des arguments et 

des éléments de preuVE! et de répondre aux arguments et aux éléments de 

preuve de l'accusation ou de la partie adverse ; 

-Le droit de consulter un avocat ou toute autre personne qualifiée de son choix 

à toutes les phases de la procédurE!, et dE:~ se faire représenter par lui ; 

- Le droit de consulter un interprète si la pe~rsonne ne comprend ou ne parle 

pas 11a langue employée à l'audience ou par l'instance juridictionnelle; 

- La garantie que les dmits ou obligations die la personne ne soient affectés que 

par une décision repm.ant exclusivem~=nt sur des éléments de preuve présentés 

devant l'instance juridictionneHe; 

- La garantie que les droits et obligations des parties ne soient affectés que par 

une décision rendue sans retard excessif, notifiées à temps et motivées; et 

- Le droit de faire appel des décisions devant une instance juridictionnelle 

supérieure. 

Les garanties d'un procès équitable doiv~~nt être accordées à toute personne 

fa~sant l'objet de poursuites pénales et doivent s'exercer à toutes les étapes de 

la procédure. 
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Dans le procès pénal, .il existe une règle fondamentale qu1 consrituo un eiL'rnt:rrt 

essentiel du procès équitabk~,c'est la règle de la séparation des fonctions de 

poursuite et des fonctions d'instruction 

M ag 1::. 1r <:H d u siège d u tri bu n al r ~, 1: ion a 1 c, u cl e pa rte ment a 1, 1 e j u ge d ' u 1S t r d c li or; 

est cr'argè de la rni:,e en état de toutes les affaires cnmmelles, dé cert<li11es 

affarrE''> correctionnelles et de r<Hes affaires contravent1onnelles. Saisi par un 

réquisitoire introductif du parquet ou par plainte avec constitution de partie 

c1vrle de la victime, il a pour rnissions essentielles de rechercher la véritc 

relativernc:m aux faits qUI lui sont soum1~;, et de décider de la suite à donner a 

la procédure, en cloturant son inforrnation s,oit par une décis1on Lie nort-lieu. 

so1t par une décision de rE~nvoi devant la juridrct1on de Jugentt:'nt cornpélt:'!ik. 

/1 présente ainsi l'originalité dE~ jouer· ie doubie role de juge et d'enquêteur. 

ConlrnE.' :ous les actE•urs de léi proc:éduce pénale CürJtcrnpor,llr!c le ;ur;'-.c' 

d'instruction se trouve soumis au> exrgences elu proces équitable 

Herrt1cr de la procedure de type rnqu1sito1re, à la fois ècnte, seuete et nor1 

contradictoire, le juge d'instructi~)n parait c:anstituer de prime é:lbord, nurr une 

garantie du procès équ table, rnais, éJ l'mvE~rse, un obstacle au bon déroulement 

de celur-ci. Plusieurs ar·guments militent en ce sens. D'abord, l'alliance en un 

meme personnage dE~ pouvoirs d'investrgc tion et de pouvoirs de juridiction 

appara'1t peu conforme à l'exigence d'un tribunal impartial Fn effet 

!;impartialité se trouve inéluctabl(~ment compromise c.ians la nleSLut:: uL.; <'. !a 

logique même des investigations impose au juge d'instruction de bâtir des 

hypotheses sur la culpabilité des JrlS et l'rnnocencc des autrec, >> lrburk. !e 

secrc:t cle l'instruction, qui dan, la conceptron rnitiale de la procedure 

1rnquisrto1rc voulant que la pr·oc:c-,dure st: déroule à l'rnsu de IJ pC.:i:oùrHil' 

poursuivie et de la victime, sE:rnbl(~ interdin~ l'exercice des droits de la défe11se. 



De mème, le mécanisme de l'inculpation dont le juge d'instruction est l'unique 

d é t t' n tt:· u r, e n c e q u ' 1 rr1 a n ife s tt · a v a nt . u §~ e m e n t 1 a c roy a n ce d e ! a l u :o l 1 c t' ci a m 

la culpabilite dE:' la personne. p.:na·,·t CO()Stltuer ur·e atte1nte ~i IJ prè';onlptiOn 

d'innocence Enfin, l'opposit,lon ·jans la ·echerche de la vérité' entre Il' roie act1f 

du juge et le rôle passif des pan1es, inh1.~·rente au modèle inquJsito,re, apfJaréùt 

d'etllolée constituer un obstacle <:1u conUadJctoire. 

Ce pond a ne le~; meu ,-s,o ns de la prou~·cl ure accusatoire dans la phase de 

l'instruction préparatoire se som faites de plus en plus nombreuses au fil des 

re.f"rrr·e.- le'g,·sl·"t.IV"'S "'Ssur--'r'+ ···Jr 1a·· m:~n-·" une p-~cc>ri .. ~~ p'··r :,~ .. :+,~·'r·. l~ U 1 .) U t:: 1 u d IL f-''' 1 1 C IC 1 lU LUUIC lU::> Cl..jUildUIC. Lll 

posant par exemple re principe ciu droit a l'as:,isLcHlU::' c.L.H1 avoc:,Jt penJèlill 

l'instruction, et en organisant l'accès de ceiui·-ci au dossier de la procédure. 

ToutefOIS, le probic~rr e se pose de ')él'JUir si ces réturrllb sc 50:11 chiC'fh') 

suff1santes pour assurer le passd!!,l' d'un juge d'instruction obstacle uu proce:, 

équitable à un juge d'instruction garant du procès équitable? 

L'examen du statut du juge d'ir~tructior1 (f\:irtie 1), comme celui de l'é'Juiv:tP 

deployee pàr celui C1. (Partie li), inv1tt:1 t ;~ répondre à cette question par 

!'a ffi rm èJ t1ve. 
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A.) L'équité d~e la procéclurte garantie par l'indépendance et 

l'impartialité du juge d'instruction 

L'une des garanties relativ1es au procès équitable, est le droit pour toute 

personne de faire entendr~e sa cause par un tribunal indépendant et impartial. 

1- Indépendance du Jjuge d'instlriiJction 

L'indépendance des magistrats ~'~st garantie dans la Constitution et dans la loi 

sur le statut des magistrats (Loi organique~ no2005.21 du 5 août 2005). L'article 

88 de la Constitution établit que le pouvoir judiciaire est indépendant du 

pouvoir exécutif, l'article 90, alinéa 2, dispose que les juges, dans l'exercice de 

leurs fonctions, ne sont soumis qu'a l'autorité de la loi. 

Les magistrats doivent régler les affaires dont ils sont saisis sans restriction et 

sans être~ l'objet d'influenoesJ, incitations, pressions, menaces ou interventions 

indues, directes ou indirectes, di.~ la part de qui que ce soit ou pour quelque 

raison que ce soit. 

Définie comme l'absence de subordination statutaire aux autres pouvoirs 

(pouvoir législatif et pouvoir exécutif), l'indépendance est appréciée par la 

Commission Européen r1e de·s Droi,ts d1~ l'Homme au regard de quatre critères : 

le mode de désignation, la durée du mandat ,l'existence de garanties contre les 

pressions extérieures et l'apparenoe d'indépendance.1 

En CE! qu'H appartient ù la magistrature du siège, le juge d'instruction voit son 

indépendance garantie par plusieurs règles. 

1
CEDH 28 juin 1984 Campbell et Feil cf Royaume Uni 
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L'indépendance d1:'s magistrats est tout d'abord garantie par la constitution 

cornme on l'a souligné plus haut. Cela permet notamment au Conseil 

constitutionnel de veiller à l'inclc~pend2nc:e de l'autorité judiciaire à l'égard du 

pouvoir légrsiatif n··ais aussi, pour IPs magistrats du siège, dont il' JUge 

d' rnsuuct;on, ,j l' eg.:Hd elu pou v l>lr exécutif 

L'mdependanc:e elu J.lge d'instJ",JCtion E:',t également as-:,url'e par )(!li r·I,,J,· ,_k 

nornination arnsi que par la r1~gle de l'rnamovibilitè En etfet, magrsuat elu 

siègé:~. le juge d'ir1:.truction ((,1 nornme par décret du Président de la 

F~é~nrbirque, pris sur !'avis conforme du Conseil supérieur de la magistrature. La 

regle de l'inarnovrbrlité, commune ~l lous les magistrats du sr(:g(::, L:.~i~ ;:;::: 

ailleurs obstacle él toute révocatron, su:;per'1sion 0.1 mrse à la retrartc sans qul' 

sorent respectées les garantH~s procédurales orévues par le statut des 

magistrats. 

La principale garantie de l'indépendance des magistrats réside Li<Fh !a 

procédure de leur nomination. Les rnagrstrats sont nommés par le présrdent de 

la f~épu bi iq ue a prè~. avis cl u CS lVI. L
1 

i nü: ntentio n d LI CS IVl. organe tè-'C h r 1 r ~ llH' Jl" 

régulation de la car-rière des n1agistra-cs. sert en prrncrpe ci sou'>Uéi!lt~' lt:: 

processus de nom i né ti on des rn <Jgistrat: de l' e m pr·ise de l'exécutif. et do ne de 

le n1ettre à l'abri des infl L; en ces. politique s. lVI ais la réa 1 ité est pa rf ois éloignee 

de < e p r 1 n ci p e et 1 E: CS f\.1 ag 1 t en rn at i ~: re des no rn i nations des rT: 2 g! s ~ ,. :-. t s 

davantage comme un org<me con:;ultatr!' que cor1w1e un organe de déciston. Ll~ 

presrdent de la République n'est pas li( par l'avis du CSIVI et des nornrnêltror1s 

ont parfois été effectuées contre un 11:~1 avis. Lorsqu'il siège en matrèîe de 

norninacion des magistrats, le csrv1 est présicé par le présrdent de ia 

Republique ou, à son défaut, péir le ministre de la just1ce. Les travaux sont Jlors 

mfluencés par les membres de l'e~:écutif. 
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Pour mettre le processus de ncJrninat1cn des magistrats à l'abri des influences 

politiques, il est important ch~ !1er les non11nations à un avis conforme au CSIVI 

s icgea nt en dehors de la pré se nee de r·e présenta nts de l'exécutif. En outre, la 

nomination a certains postes cie responsabilité dans la hiérarchie JUdiuairE:' 

devrait être ouverte au concours afin de rendre plus transparent leur processus 

d'attnbution et de donner plus de égi~.1rnité et dindcperHJélrr\ L" .1 !c..'l.:r 

t1tUii1ires. C'est le ca:; des po':>tE:·~. strategic~ur::rnent 1rnponanrs de procureur LW 

la Rc:publique et de doyen de:; Juges cf1mtruction du tribunal regional hors 

cléis·)e de Dakar. Pour donner tode sa signification au prltK!pe de 

l' 1 ndépenda nee de~. magistrats. est urgent de rendre le CSM totalement 

indépendant de l'exécutif. A cette fin, le président de la République et le 

ministre de la justice ne devraient plus siégt:r au CS lVI qui devrait étre convoqué 

et présidé par des magistrats. li e:)t égaiement important de doter le CSM d'un 

budget propre érna,·geant direc1ernent du budget du pouvo1r judicrairt' et 

preparé et gere par le prés1ct•nt de la cour de cassation ou une autorité 

JUdicraire de rang éqLivalent 

LJn fJrDC:èS équitable" exige donc .H1 JUg~ il :dèpt>nd::lnt fT1di':. l'(SdiC:Illé'rlt ur: jugé: 

irnpéll'tral. 

2- lmpartial'ité du juge d'instruction 

A la cJifférence de l'indépendance qui se mesure par rapport aux liens unissant 

autorité judrc:iaire au·~ autres pouvoirs, l'impartialité s'appréc1e au regard dés 

ra pp o t't s entre 1 e rn agis Hat 1::· t 1 es pa rt i es. L i rn pa n 1 a 1 i té d e i' 1 n s ta n cE' 

jurrdrctronnelle peut ~~~tre conte~.tèe par les parties au procès ~i ellc>s ont cit:s 

motifs de douter de l'équité du juge ou de l'instance juridictionnelle sur labase 

de faits pouvant être prouvée.Pc1ur déterminer l'impartialité d'une rnstance 

juridictionnelle. il con·1ient de ter:1r c:ornv:ede tro1s facteur'> pert~rlt·rlL-: 



-s 1 le juge est en me su re de JOW·r un rôle~ essentiel dans la procédure ; 

:,, !c JUge pEèut avo1r une opmiun wéconçue risquant de peser lourdement sur 

ladeCISIOn; 

- si I(C> juge doit sta·:uer sul' une~ décision qu'il a pnse dans l'exercice d'une 

autrefonction. 

Dan~. notre procédure pénal;:, l'mlpéw:ialité dL, Juge d'instruCliO!I rcpc::.;:: 

e ~ s 12 rit 1 E~ Il e nw nt s u r 1 e p r i n Cl p e cl e 1 a ~. é pa rat 1 o n d es f o n ct 1 o n s d e p o u r s u 1t e, 

d'in:,Uuction et de jugement. /\ppliquÉ au juge d'instruction, ce pnncipe 

géneral de procédure emporte deux co·1séquences. La première consiste dans 

l'interdiction faite au magistrat d'agir succ:essivem•2nt, dans une meme affaire, 

au t1tre de la poursuite, puis au titre de l'instruction.La seconde implication du 

pm1cipe de séparation des foîctions ré~ide dans l'interdiction pour lt: JUge 

d'instruction de part1ciper au jugement d/une affaire qu'il a instru:H' f n cftc't 

selon l'article 39-2 du CPP, sauf exceptions, le juge d'instruction ne peut, à 

peine de nul:lité, part1ciper au ju::;ernent dE'S affaires pénales dont il ,J ·~unnu i_:ii 

s él q u a 11 t e d e J u g e d ' 1 n s t ru ct i o n . 

1 outt:fois, la violation du princip·::' de séparation des fonctions ne p~-:>r:nel pèh à 

elle Sf·ule de conclure à la partial1té. Ce n'est que lorsqu'une telle violation a 

été accompagnee d'une attitude part1.1le du juge qu'est violée l'obligation 

d'impartialité. En effet cela tut le cas au niveau de certainstribunaux 

départementaux notamment o.:J en rais.ond'une carence de juges;un seul 

J u ge rn e n t. NI a i s i 1 fa u t s o u 1 i g n e r q u ' a u j u u r d ' h u i, c2 s d y s f o r 1 c: t i o n n L' r r 1 c !lt -, ·~: r 1 L 

plus ou moins étaient réglés clam 1ld plupart de ces jundict1ons. 



Le: pnnc1pe cle la ~.É pa ration dt:'~, foncc1ons d'mstruction et des fonctions de 

poursurte est, cependant, régulièrement violé. Par exemple, il existe des 

rnfrcJctrons pour lesquelles le procureur de la République, qui est un mag1strat 

du parquet, peut d\.:mander qué· des ~lersonnes qui lui 

police soient placees sous. mandat de dépôt sans aucune possrbilité 

d'appréciation du Juge d'instructron, t'IÉ'me lorsque ce demrr•r a lhlVC'rt ~11t-

1n~;truct1un. Ce pouvoir est urt• enorrne entorse éJ la norrne qur veut que l~i 

detentron clorve être autorisée fJ,H une autorité JUdiciaire autonomë Il y a donc 

une vrolation du prmcipe de id sépar-ation des fonctions cle poursuites et 

d'tnstruction qui per'met au parquet pour n'importe quel prétcx~c pé.irfci:, 

fallacieux de faire arrêter une pt'r·sonne et la mettre sous mandat de dépot Ces 

pouvoirs JLmdictionnels sont e>:.crcés par le parquet alors que ce dernrer est 

placé sous l'autorite du minrstn? de la justice qui est une autorité ,:) la fors 

politique et adrninist 'ative. Cc· la constitue une violation manifeste du droit é~ un 

procès equitable, et en particulrcr une \tiolation d~s directives ct prrnupcs sur 

le droit ;3 un procès équitable et <l l'assistance judiciaire en Afrique, selon lequel 

1 cs 1 n stances J uri di cri ,:mn e Ile,., d ::·iv c nt être in d è pc nd an tt: s du pou vu, t l .X. L''· L1 ut 

Le Juge d'instruc:tiO'l doit donc ta1re figure de magistrat non seulement 

indépendant, mais aussi impanial. Ces deux qualités accréditent l'rdee selon 

laquelle il serait le gal'ant d'un pwc:ès équitable, rdée renfo;~(>(: :='~~ 

l' e n ca d re rn e n t d e s e s a tt ri b u t 1 o r: ~; et 1 e co n tr ô 1 e d e s o n ca b i n et d ' in s t r u ct i o n . 
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B} L'équité de la procédune garantie par l'encadrement de l'action 

du juge d'instruction et le contrôle des cabinets d'instruction 

Dan~ le schéma inquisitoire, sur le modèle duquel était initialement batie !;1 

phase de l'instruction prépar,Jtolre, le juge d'instruction dispo:)t' dv tri''" 

importants pouvoirs .. Pre na nt acte de ta contra ri été de telles prérogatives à 

1 · e q u 1re cJ e 1 a pro c éd u re, 1 e .1 e g i ; 1 él te u r ; 1 p e nn1 s 1' c n ca d n_~ rn en t o e ~ J t ' d; u t 1 :_: 1 , ::, 

cl u 1 u ge cl ' i n s t ru ct i o n pa r d e n CLI "J f' a u x é 1 c t e u r s, se ra p p r o c h J n t ci , rh 1 ,j 'n u d e 1 c 

de proces equ1table. De mémt? ';es enJeux du procès équ1table ont condu1t ie 

lég1slateur à prévoir un conüôJ,:: ~;trict des cabinets d'instruction. 

J\1nst, la charnbre d'é1ccusation 1:st l'un de ces principaux acteurs mis en place 

pour encadrer les attributions du JUge diinstruction. Le président de la chambre 

d'accusation quant il lui est char§,é du contrôle des cabinets d'instruction 

1- L'encadre ·nent des attributions du juge d'instruction 

LlatUibution ~J un hornrr1e '>E'ul de l<l responsêbilité du déroulernent des 

1 rw '~-' s t 1 gat i o 11 s et cl u re 11 v o i d ev a n r 1 a j u r d i ct i o n cl e j u ge rn e nt p e u t d p p cJ r: l i 1r e 

con1me une source de dérives l?t un facteur d'miquité dL' ia proceciurc. Cest 

pourquoi le législateur a très tôt confié le ~;oin de contrôler la mise en œuvre de 

ses attributions par le juge d'in~,truction à Jne juridiction collégiale: la dld!ttlJre 

d'accusation. 

Avant îa réforme du code de procédure pénale, le rôle de lél charr1bre 

d'accusation etait non seulen:cnt de contrôler le bon dérouiL'rYJ(:rlt des 

procédures d'instruction (par 1<:. \iOie de l';:~ppel, de la nullite et de !'évocat1on), 

mais elle constituait également un second degré d'instruction obligatoire en 

rnat1ere criminelle. 1"\qrès la 1céforrne dL. code de pwcédure pénale, intervenue 
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er; 2008, le nouveau texte ëJ rendu inutile le second degré d'instruction 

obligatoire en matiè1·e criminel/;::. Chaque cour d'appel comprend au moins une 

chambre de l'instru~::tion, composée o'un prés1dent de chambre et clc deux 

conseillers. Bien quE'~ le code de 2008 ait ôté à la chambre de l':nstruction son 

rôie de second de;~ré d'instruction obi1gatoire en marien" c:rirnmPiie !P<; 

attributions de la chambre de l'instruct on relatives au contrôle de l'instruction 

prt:•péHdtoire restent très impo'idntes. 

En dtet, plusic~urs mécanismes Jerrnettent à la chambre:· d'accusa1:;o:1 cfcxcru:: 

un contrôle rigoureu)( sur l'activi"té du Juge d'instruction. 

En prern1er lieu, la cr ambre de l' 1nstrunion est compétente pou1 statuer '>ur lee; 

élppeis d1rigés contre les ordonnances du juge d'instruction. Elle exerce alors un 

pouvoir de réformation, lequel implique ,3 la fois un contrôle d'opportunité et 

de lé ga 1 ité (article 200 du CP P). 

Il iu1 appal'tit:~nt ~=ri second lit::'u cie '.orn1aitre de:, !luiiiLè:, Lie i'!r;:,LrucLiu!\ 

préparatoire, la chambre d'accusation exerçant alors un pouvoir d'annulation 

lu1 permettant de C)ntrôler la d:gularite de la procédure suivie pur le juge 

d'mstruction (article 199, alinéa; Let 2 du CPP) 

En troisième lieu, 1 :J chambre d'accu:,ation est, dans plusieurs hypothèses 

visées par le législakur, détentnce d'un pouvoir de révision grace auquel elle 

p1::>U[ comp/c~ter ll:s procédurE~'. SOU'"niscs à son contrôle, redr~.::,.:>el 1 

le:, 

qual1f1cat1ons, étendre l'mformation à d'autres chefs d'infractions ou à d'autres 

personnes (articles 1:14, 195,. 19 7 et 198 du CPP) 

Surtout, en quatrieme et derT11er lieu, la chambre d'accusation a ur1 pouvoir 

d'évocation, qui lui permet de cunnaùre de l'entier doss1er de la pr~xeclure f·t 

d'exercer son pou voir de rèvis,.ion ar: res avoir annulé tout ou partie une 



procedtH·e 1rrc~gulièrt::. L'évocat1cm a pour effet de dessaisir de Juge d;inshij(t:on 

de !/instruction pniparatoire c'esT la chambre d'accusation qui devra alors 

rnener l'Instruction é.l son terme· E.~t se substituer ainsi purernent et simplement 

au juge d'instruction (art1cle EJC) in fine,1. 

2.- Le contrôle des cabinets d'instruction 

La surveillance et le contrôle au.:<:quels se trouve ::,oumis ie juge cf1:1Slr,iU1Gr1 

sont encore accrus par les pouvoirs détenus en propre par le prés1dent de ia 

chambre d;accusat1on. Ce demiE~r reçoit en effet mission de la loi; notamment 

cks articles 210 et 211 du CPIJ, de s'assurer « du bon fonctionnement des 

cat_~mets d'instruction» et de s'crnployer c .~,ce que les procédures ne subissent 

aucun retard injust1t é >>. Pour pt~rmettre CE:' contrôle, le juge d;mstruction doit 

rendre compte régulièrement cH: son activité au président de la chambre. En 

effet, selon l'article 211 du CPP, le président de la chambre d'accusation 

s'a~,sure du bon fonctionnenwnt des ca!Jmets d'instruction du ressoo de la 

coL,r d'appel. A cetL~ fin, il est établi chaque trimestre dans chaque cabinet 

d;instruction, un état de toutt:>:; les affain:s en cuurs portant tTlCfîl!Of!. pour 

chacune des affaire~., de la délit> du dernier acte d'inforrn<niun exécute. Le~ 

affatres dans lesque les sont impliqué: des inculpés détenus prov,soirernent 

figurent sur un état spécial. Les états pr':'vus dans le présent article sont etablis 

en deux exemplaires dans les cL> premiers JOUrs du trimestre. 

prés1dent du tribunal régional qui fait connaître au juge d'instruction et élu 

président de !a charnbre d'accusation !es observations que ces états appellent 

de Sd part. 



L'autre au Pr-ocureur Général près Ill cour d'appel par l'intermédiaire du 

Procureur de la République. 

Tc)Ute <Jffaire entrée au cabinet du juge d'instructton depuis plus de ::.1x n101s 

do tt obligato1 rem en: fa ire l' objc~t d'un 1a pport circonstancié, st, au bout de 

cette période elle n"est pas rép,lee Ce :apport établi en trots exernpla:rcs est 

CJ{jrcsse au Préstdent de la Chambre o accusation, au Premier prés1dem de la 

cour d'appel et au Procureur génc~ral pr~~>s, cette coJr, paria voie hiérarchique. Il 

préc1.se les raisons pour lesqueiiE:'', le règlt::ment de l'aftatre ,1 (~Ic~ il"Llt Li.:' n , ... I 

renouvc:~lé ensuite tous les troi=, rr1o1s _ u::qu'au règlement definitif Lie l' Jtféwe 

Une copte en est adressée res pcctivemc; nt par les chefs de J Lmd iction d'a ppe 1 à 

l'ir1SPt'Cteur général des Cour·', et Tri.:wnaux et à l'inspecteur général des 

Le contrôle des cabinets d'instruction est fac:le, d'autant plus qu'il est 

mentionné ;3 l'artid2 210 du CPP que le p(ésident de la chambre d'accusation<< 

peut deièguer ses pouvoirs de controle :lu bon fonctionnement des cJbinct.:s 

d'instruction, au pr·ésident du tribunal régional en ce qui concerne lE::>S ce:ilJinecs 

d'instructions du ressort». Toutefois, force est de constater que ce texte semble 

n e rn ê rn e pa s ex i ste r d a n s 1 a p r :x e d u re J é n <li e, te Il e rn e nt 1 i e s t j 1 p e u ~ll : 1 , , (-· l · ' 

réfle>(e d'une indépendance aF1rrnée et vécue par le juge d'1nstrucum ,iu:l cl 

hé r1t è de 1 a pratique, ne su ppo rit' souvEnt pas une ingé re nee dans sa methode 

de travail IVIaJs dans les cas OtJ les dossiers s'amoncellent et que les longues 

d éte nt ions sont 1 rn pc· rta ntes, lél cha rn b re d,. accusation par cette dé legat 1 on de 

po uvo1 r peut agir sur place en 1 ern ps r~.?el et non par rapports interposes, ou 

des observations succinctes sur les notices envoyées. 

Un rèarn(:nagernent ciu déla:i d1~ renouveiiernent ou rapport obiigatoire prevu 

pour toute affaire ertrée au ·::atJinct du juge d'instruction depui~ plus cje :,1x 



n1o1s est egalement crucial. Ceue obligation légale est tombée ~.::r1 a(:)uc:tuciê~ 

parce qu'inapplicable_ 

La rE:~daction des notices trimestrrelles est parfois assez incommodant eu égard 

à l'encombrement de beaucou1J de cabinet d'instruction_ S'il faut y ajouter lél 

rt.'daction cie rapports mensuel~, pour toutes les affaires cie plus de s1x mois 

dans lesquelles il y a des dE·knus provisoires, à savoir donc les affaires 

cm11inelles, il ne s'<1girait pas d'une sinécure, si J'on se réfère au nombre 

Important de dossiE::rs criminel~, avec détenus provisoires dans les cabrnets 

d'mstructions Il serait donc plus adéquat de prévo1r ces rdppons t'l' :m;n:c 

t c ni p s q u e 1 e s n 011 ce s t r i m t: ; Ir- i e Il es a f 1 n d ' a v o 1 r u n œ il -:, L: r l t.: 2> i o :1 é~ LE' -:, 

dett:nt1ons parfois InJUStifiées. 

Le procès équ1tablc ne saiJr"éilt avo1r pour seule garantie le statut du Juge 

d'Instruction, l'autre garantie irr1portante est liée à son activité. 

1.5 



Le droit au procès équitable implique plusieurs garanties, dont la plupart ont 

notamment vocation à entourer la mise en œuvre par le juge d'instruction de 

ses pouvoirs d'investigation et de juridiction. Parmi ces garanties sont 

notamment la célérité de la procédure, le respect de la présomption 

d'innocence, le resp1:~ct des droits de la défense. A ces garanties, il convient 

d'ajoute,r les garanties implicitemt~nt contenues dans le droit au procès 

équitable, qui ont été dégagées par la jurisprudE~nce, et parmi lesquelles on 

compte notamment~~~ principe du contradictoire et d'égalité. 

Au regard des pouvoirs mis en œuvre par le juge d'instruction, ces diverses 

implications du procès équitable peuvent être classifiées en deux catégories : 

les garanties qui in hérentE~s au rôle dE~s parties dans le déroulement de la 

procédure d'instruction (A}, et celles relatives aux obligations qui pesent sur le 

magistrat instructeur (B}. 

A- LeR61e des parties dans la pha1se de d'instruction 

L'érnergt~nce de la notion de procès équitable, exigeant un rôle accru des 

parties dans le déroulement de lia procédure, a mis un terme à la conception 

inquisitoire de l'instruction, E::!n introduisant progressivement le respect 

desdroits de la défense (1} ainsi que celui du principe de l'égalité des armes et 

du contradictoire (2), dans la phase de l'instruction préparatoire. 
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1- Le respect des droits de la défense 

Lt: pnnc1pe du respect des drc1,ts de a défense const1tue l'un d~'s pnrkipl'~ 

fondamentaux de notre procédtne pén;lie contemporaine. C'est un princ1pe qui 

a une valeur constitutionnelle. 

Le respect des dro1t~; de la déft·nse est également une composante spécifique 

du dro1t au proces équitable, c1ui impose que les droits de la défense soient 

Panr11 les implications concrète~, du principe du respect des droits de la défense, 

on compte nota rn ment le di'Oit i3 l'assi:)tance d'un avocat el !c ljroit der; t' 

1nfurrnt' de la naturE: et de lac.: use de l'action portée. En effet l'èHLick: 101 du 

CPP dispose· « Lors de la premic:re cor"•parution et avant toute 1ncui~Jat1on, Il: 

JUge d'instruction donne avis à id personne condu1te devant lui de son drcit de 

cho1sir un conseil parmi les avocats i'·.~,crits au tableau ou admis au stage. 

IVIention de cet avis est faite au procès-verbal. 

F w, u 1 te 1 e J u ge d i n s t ru ct i o n co n s L'lt P s o n i d P nt i té 1 u i fa i t c o n 1 ) .J'( t ' '-=' 

'""''C>S'· ,:,rn'--''""t rh·'r'"' dos f-'ll·tc ··'l': 1,.; c·-·nt !~put~·- e~ l'~.,..,.+;t ,.., .. ',1 ,,,, i.t-••.• , ·-'··_. 
C.:At-'1\..... ...JC 1 CllL l..tiUl_.\...A,II C:. C: .J L-j <tl IUt ._l•~•IIL 1111. 1..CJ l 1 ùVLilll LjU Il \._.Jl llLJI\. . .___,~~,._ 

ne faire aucune déci Cl ration. Mention de cet avertissement est faite au fJrOces-

verbal. 

S1 l'1nculpé dés1re faire des déclarations, celles-ci sont 1mrnédiJtcrncn~ rc·çue'> 

par ic juge cfmstruction. 

1 '7 
1 



L'a:>sistance d'un ck·fenseul' est obligc::oire en matière criminelle ou l]L;(jr:d 

l'inculpé est atteint d'une infirmité de nature à compromettre sa défense. 

Dans ces cas. s1 l'inculpé n'a pds fait le choix d'un défenst:ur, le rnag;::olrdl u: 

cornmt:'t d'oft1ce. 

La part11e c1v1le régulièrement .:::onst1tuce a le droit de se fc:me ass1ster d'un 

conseil dès sa prern1ere audit1or1 » 

Ainsi qu' i 1 représente l' i ncu 1 pé ou la part 1e civile l'avocat doit ètre convoque par 

le Juge d'instnJction avant chaque audition, interrogatoire ou confrontation. 

L
1 1ntorrnation des pt: rties est aUJOurd}hu 1 rendue obligatoire par de nombreux 

textes. Ainsi, par ex[~mple, l'arucle 101-2 CPP exige que la personne Jo:1L le 

juge d'instruction pr·évoit l'incu pation soit informée sur chacun des faits de la 

sa1~)1ne du juge ains1 que sur leur qual1ficaticn juridique. 

P.:v ailleurs, le dos·;ier de l'wi~Muct1on peut èt'e consulté par 1· avocat de 

l'inculpé, ou de la partie c:1viile. /\insi, pendant toute la durée de l'instruction. 

l'avocat peut obtenir corn mun J.:::atio n c: u dossier .] tout mo me nt sou c.: r·e·;e r'v·<, 

des exigences du bon fonctionnt:rnent du cabinet d'instruction. 

Le JUge d'instruction déploie clone désormais son activité dans le respect des 

O(Oits de la défense, mais aussi dans le respect du contradictoire et de 1/égalitè 

2- Le respect des principes de l'égalité des armes et du contradictoire 
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Le prmcipe de l'égalrté des arTnes a plusieurs implications concrètes. Il impose 

une égalité de moyens entre les parties. un éga 1 accès aux votes de recous 

L'une des caractéri·;tiques essentiellE:"; du droit à un procès ~cwitdtJiL· nt 

l'égalité Les Juges r~t la loi cloiv•.?.nt traitE?r toute pt~rsonne de nlélrltert:' e~,ilc·, :_': 

ne c! o ive nt é ta bIr r c: u cu ne dis u i rn in at 1 on fondée sur 1 cJ r cJ ce, les co r1 v 1 ct 1 ons 

politrques, la reltg1cn ou le st~><e. L'e;~~alité d'accès aux tribunaux do11 étre 

g<:Hantre pour tous Le rninistèn~ pub Ire et 1a défense dorvent disposer d' dî!IH:"S 

egale:o. C:onforrnérnent à ce prir1crpe, 1 ~.doivent avoir la possrbrlitè egale el 

rarsonnable de prést~nter leur affaire, c::is.poser d'un accès égal aux docurr1ents 

JucliCJarres et ètre traités sans discrimtn<1t1on par le juge. 

Le respect du cont·adictoire rrnpose au juge de veiller à ce que tous it:s 

éllérnents du litige fassent l'objet d'un débat entrE~ les parties, et dont la C:EOH 

dit qu'il est« l'une des principales goront.es d'une procédure J·udic;o;rc » · 

Le prrnc1pe du cor-ruadicto1re E:st soLs tendu par plusieurs dru1ts qur sont 

reconnus aux parti('~) dans l'exerctce de l'c:nsernble des pouvoirs d'in~truction. 

Il ~.' a g i t a u p re m i e r c h e f cl u cl r o i t d e d t~ r'îl a n d e r d •2 s i n v e s t i g J t i c n s n ota m m c: nt 

par la plainte avec: constitution de partie civile. Elles peuvent egalement 

demander qu'il soit procède él une ccnfrontation. Il est également possible 

aux partres privées de sollicrtE~t· une e>:Jertise, un complément d'exper-tise et 

Ur)ü (0rltre--expert.j<-C• dans ,..-JI'><; ('ion('iÎt.lnnc ,:)l::lr'OÎOC nr'DIIIiDC n::lr joc ~..-tirlr,c 1/10 
1 \_ 1 \.. / \.. d ·~·· / M ~ \- •J , •._; 1 J A 1 \.. \ J 1 1 J \- 1 U 1 b 1 ..._ ,J ,....., 1 L V U ..._ J tv L~ L J LA 1 ~. 1 \.__ l \._ .) _.L -T ,_.1 

et suivants du CPP Dans tous ies cas, !e juge d'instruction doit rt'oondrc J i::-J 

cler11ande par une odonnance motivée et susceptible d'appel. 

L,è":· autres avancées elu cunt:d,]ic:toiu: dans ia procédure cl'i:-t'llr~tchrt ,, 

retrouvent au nrvE~du du conlrôle dE"i pouvotr~. d'instruction E:n dfl:t E:n 

1 e'dbrugqe c -IÎO.\ 



prern1er lieu, les par:ies disposent d'un C'roit d'appel des ordonnances du JUge 

d'instruction comme le prévoit l'article 180 du CPP. Le droit d'appel diffère 

selon que son titulaire est inculpé ou partie civile. L'article 180 prècisentles 

ordonnances qui sont susceptibles d'appel et aussi bien à l'initiative dcl'inculpé 

En second lieu, en plus du di'Oit d'appel. les parties peuvent saisir la chambre 

d'accusation d'une requète en annulation d'actes de la procédure (article 165-

2 et 3 du CPP). 

L'rr:tervent!Oil des part1es dans la procédurepermet de décrire l'instruction 

pn·paratoire comrrw plus respectueusE:~ des droits de la défense. ma1s c1ussi 

comme une procédure contradictoire. Ceci accrédite immanquablement ildée 

d",,n ïuoe rl'instnJctinn ('111i CE'>r·:·.it dPI:jPI'\11 le> o::~r::~nt ri, nrnroc Or1 .. it::~hlo ot r-n 
\...~ 1 1 j tJ "--'11 ! 1 1 l. 1 L-t L 1 \.J 1 ....., L-t 1 .J -; '-·' 1 \. \_ 1.._. < \.A 1 \_ bU 1 \..A 1 1 L L-t L-t ~ 1 \....J'--- L... J L... 1..1 L-t 1 ~ l.,i U 1 1..-; 1..__ !,._ 1..- \.._ 

d'autant plus que la multip,ication des obligations pesant sur le juge 

d'mstruction renforcent ce comt;Jt 

B)- Les obligations pesant sur le juge d'instruction 

Au-delà du rôle .:retif recomu aux p3rties privées dans le déroulement de 

l':nstruction prépardtoire, lia pE~rcée du procès équitable dans CE:~tte phase 

procédurale tient egalement de la multiplication des obligations que ie 

législateur a progres~;ivement fait peser sur le juge d'instruction. En 

celui-ci est ainsi devenu non seul(~ment le garant de la présomption 

d'innocence et des libertés individuelles (1), mais aussi celui de la cèlerite de la 

procédure 1)) 

1- Le juge d'instruction garant du re~pect de la présomption d'inno._c>;Jct' et des 

1 ibE~rtés i1 ndividuelles 
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Aux termes de l'ar·ticle 11 de la decllaration universelle des droits de l'hornml' 

«Toute personne accusée d'un élCte délictueux est présumée innocente JUsqu'à 

ce que sa culpabilité ait été légalement: ètablie au cours d'un procès public ou 

toutes les garanties nécessaires il sa défense lui auront été assurées ... ))_ 

La presornptron d'innocence es( un pnnc1pe qui a une valeur c:or1SlilL•rr.:;'iilt::iit 

et do1t ètre respectE· non seu lerne nt par le juge 1 ur- me me, mars a us"' péH iL·~ 

tiers à la procedure. 

D'abord, le JUge d'instruction a le devoir de respecter la présomption 

d'innocence en ne portant pas de pré- j • .rgement sur la personne accusée. A cet 

égard le code de procédure pénale lui impose d'instruire << à charge >>, rna1s 

.,..u,c''" :, cJôrharrre \\ u 'i.J.J1 ~\ t...J \...\.....1 15 . Il. 

pénale, et nécessaires ;3 son efficacite. qui, par leur nature même, portent 

attt'inte au droit dE· ne pas i'tre prÉ·senté comme coupable c~v;!,•' tcl':L' 

condamnation 

Il e·n va notamment de l'Inculpation, qui est l'acte par lequel le juge 

d'instruction décide qu'il ser·a inform,:: contre une personne soupçonnee 

d'avorr comn1rs une nfractron.C'est pourquoi le législateur a procedé à une 

extension du domamE:~ du statut de témoin au détriment de celui d':ncuipe En 

effet l'artrcle 94 du CPP dispose que: «route personne nommérnent vist':e par 

une plainte oeut refuserd'être entendUE' ccmmetérno1n Le lUPe ci'1n~:uuctrun 
1 ~ ... _.. 

l'enavertit, après lu1 avoir donneconnaissé'nc:e de la plainte.IV!ent1on en c:ot fa1tc 

au pmcès-verbai.En CêS de refus, il nepeut l'entendre que commeinculpée ».En 

outre, l'inculpation ne peut concerne( que les personnes d i'n,c,:·:'LC' 

desquelles il existe des indices graves ou concordants rendant vrèJISc'rnuiao!e 
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qu'elles aient pu participer comme auteur ou comme complice a la 

commission d'une Infraction .. , >> i.Article 71-5 du CPP), 

il en va également de la déten11cm prov.soire ou détention prévcntivt:: qu: 2~,t IL, 

fait de placer en pris<:m, avant son jugement, une personne soupçonnée d'avoir 

cornrn1s un crime O.J un délit, ~-elon a loi, la détent1on proviSUI'c c"' unl-

me su re exception nel'1le qui déroge au p ,-i ncipe cl u rna i nt1e n en 1 i ber tc, En effet, 

toutE~ personne suspectée ou poursuivie es.t présumée Innocente tant que sa 

culpabilité n'a pas été établie par un tribunal, La personne qui n'a pas étc jugee 

do1t d one en pri nc1 pe rester 1 i bre, Ct:~ :wnd a nt, en raison des nécessités de 

l'instr"uction ou à titré~ de lll(~surP de stJreté, elle peut être astreinte 21 une ou 

plusieurs obligations du contrôle judiciéllre, Lorsque celles-ci sont considérées 

cornme insuffisantes, la personne: peut ~~tre placée, à titre exceptionnel, er: 

l'unique moyen de conserver les preuve~:; ou indice.s matériels nécessaires pour 

la bon ne rna n ifestation de la \/(' r1té, Celte me sun~ ex ce pt1o n ne ile OL' nr:,' r ~':1 

rnèrne temps d'empêcher soit une press1on sur les. térno1ns ou les v1Ct1rnes d 

1 e u r ta rn i Il e , s o i t u n e co n ce rt a t 1 o n fr a u :=1 u 1 e u se e n t re p e r s o n n es 1 n c u 1 pee s et 

leurs complices, Elle visE~ égalc'rT1ent a protéger la personne inculpE~e l_a 

detent1on provisoire r::errnet de garantir ic~ maintien de l'inculpé à la ck,fJuSitlull 

de la justice et de mettre fin à l'1n1:raction ou de prévenir son renouvellement, 

Elle prévient enfin po .n mettre fin à un trouble exceptionnel ou persistant de 

l'ordre public provoqué par la ~~:cavité de l'infraction, les circonstances de sa 

comnliSSIOn ou l'irnpor·tance du préjudice causé, Toutefois, la loi don offrir ur; 

certain nombre de garanties aux personnes qui sont rn1ses en det<.>nt1ür1 

prov1so1re Mais on :;e rend compte, au Sénégal et dans les péîys soLs 

développés, que la personne est '.:ornm.;:· dans une situat1on de cor:LiMl!rk<·,) 

Ainsi vient le problène de l'a l1rnitat1on de la détention pruv1SU1re, il taut 



signaler au passage que le problème dE' la limitation de la détention avant 

jugement est réglé en ce qui collCE~rne la matière correctionnelle. L'exécutif qui 

était ~3 la base de ce projet a estimé qL.'il était possible de l1miter la détention 

en œ qui concerne les délits à 6 rnois. !\'lais en matière criminelle, par contre, il' 

lég1slateur n'a pas estimé nécessaire cie restreindre la détention provisoire, 

prétextant que la matiere cnrnir1elle est complexe, que les LlilS rcprucrH:' ci 

l'inculpé sont qualrfies de crin'les donc graves, ce qui fait qu'on ne pouvdl1: pas 

confiner le magistrat instructeu' dans un délai. La rarson est que le juge av art 

beaucoup d'actes él faire e~ qu'il était plus judicieux, pour la bonne 

manrfestation de la vérite. de ILl laisser le temps necessa1re pour boucll'f son 

Instruction. La longueur- des instructions en ce qui concerne les crirnes se 

justifie également par le manqut~ de juges d'instruction et de moyens. Ces 

injustices n'ont pas cours en France par exemple où la détention en matière 

crirr1inelle est fixée à 4 ans. 

Ensuite, le juge d'instruction fait f~galernent figure de garant de la présomption 

d'innocence à l'égard des tiers~~ la procédure grace au rnècanistTie ciu ~)hT'T l1l' 

l'instruction. La protection du secret de 1· Instruction est énoncee par l' art1cie 11 

du C::PP, selon lequel << Sauf clans lt~s cas 0~1 la loi en dispose autrement et sans 

prc~Judice des droits de la défense, la procédure au cours de l'enquete et de 

l'instruct1ion est secrète. Toute personrH· qui concourt à cette procedure est 

tenue au secret profe:;sionnel dan:) les conditions et sous les peines de l'article 

363 du code pénal». la règle elu :';(~cret,~~ laquelle le juge d'instruction est tenu, 

couvre ainsi tous les a,::tes de l'instruction préparatoire. Elle s'étend sur toute la 

Les obligations mises par le législateur ~l la charge du juge d'instruction ont 

ainsi fait de ce magistrat le ga ra n du respect de la preso rn pt10 n cf 1 n 1oc u 1C, , r 



de~) libertés individuelles Ce rôle s'est doublé de celui de gar·ant de ia célerlt{ 

de la procédure. 

2- Le juge d'instruction garant de la célérité de la procédure 

Au t 1 t re d es ga ra n ti e s i n h é re :-1 tc s a u p roce s é q u i ta b 1 c . d y ' 1 ! él 1 ~ -~ iL , l , i , . r : 

laquelle toute personne a droit a ·=e que sa cause so1t entendue cL:ms un,, dei<l' 

ra1sonnable >>, imposant ainsi la célérité de lél procédure. Cette gMant1e 

s'applique bien év1dE: rnrnent à la pha~.e de l'instruction préparatoire, dont 

la lenteur est souvent dénonCE:e. 

La situation est particulièrement préoccupante pour les affa1res criminelles 

pour lesquelles une 1nstruc:tron fJrt~paratoii'E:· est obl1gato1rement requ1se- alol's 

qu'elie est facultativE pour les affaires aélic:tuelles. Les retards dans l'envot des 

affaires criminelles d~::vant le tribunal dt: JUgement sont causés principalement 

par la lourdeur du processus résultant de la complexité et de l'excessif 

formalisme de la procédure. Ld néces~.ité d'une instruction prepardü.<<· ht 

JUStifiée par une présomption de co1T1plexité du doss1er cmn1nei iVI,JIS Jl 1 t' ki'c· 

prE~~,omption est contestable pursque le~. affaires criminelles ne sont pas toutes 

nécessairement plus complexe~. que les affaires délictuelles.Le réflexe pour 

beaucoup de juges d instruction, :;j nou·; en parlons sans condescendanu-', l'~t 

de placer en détent1on les incu'1lpés présumés avoir commrs le crime et de 

prendre leur temps pour les 1nvestigéJtions. L'opinion générale est qu'un (( 

honnète >>dossier criminel est L r1 dossie1· qui dure dans le cabinet d'instruction, 

alors que dans bren d1::s cas rien n·,/ obii;;:t:>. Le seul contrôle dévolu au prcs1cjent 

de l.a chambre d'accusation par l'artrciE• 211 du CPP, n'est pas sutfisarnrnent 
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circonstancié et a an'1énagé un délai de production de rapports qui demeurent 

inexécuté parce qu'inapplicable 

En outre, en dehors des fact,2LHS endogt:>nes, il y'a des facteurs exogene'> qu1 

pt:'uvent expi1quer ia lenteur des procèclures, notamment i'insutfi:,éF1CC du 

nombre des juges d'instruction. /\u tribunal régional hors classe de Dakar par 

exemple il n'y a que 10 juges d'11nstruction alors que le parquet est composé de 

19 sub~.tituts (adjoints) du procureur. Lt?S magistrats JmtructEc>ur~. ur:t eni ''.ii ,. 

p 1 us, ils ne dispose n: pas souvent des rn oye ns les pl us élémentaires pour faire 

leurs investigations comme le telephone ou des moyens de locomotion. Ils sont 

parto1s obligés de depenser leur propre argent pour procéder à certains devoirs 

d'ïnstruction. L'engorgement dans les cabinets des juges d'instruction a parfois 

condu11 à la prescription ch:•s dossiE:·rs avant l'accomplissement de lc'LH 

ms truction. Les délais d' enq uèt e en sont donc: prolongés. Les perso n :·IC''> 

poursu1v1es restent parfois en détention un temps pius iong que ia pemc 

maximale à laquelle elles pourraient être condamnées. D'autres sont acquittés 

ou relaxés après plusieurs moi~ vorre ces .:mnées de détention sans PO':>'>Ibilite 

de recevoir aucune corr1pensaü.Jr1 financièn~. 

Des actes sont poses allant dans le SE.ns d'accélérer l'instruction notarmnent 

par une réforme du code de pnxédure pénale. Ains1, l'enquête de personnalité 

est devenue facultative, en matiÈ~re cn··ninelle. Le double degré de juridiction a 

aussi sauté. De ce fait le magistrat instructeur ne transmettra plus son dossier à 

la Chambre d'accusation pour que ceî1e-ci rende un arrêt de renvoi devant !a 

Cour d'ass1ses.Le juge d'instruction doit aussitôt, après son enquëtt~, n'ndre 

d irene n1ent une orel on na nee d·~ r envo1 c eva nt la J u rid 1Ct10n corn pèter1te 

,F'< ,__. 
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En outre .. L'emploi des technologies de l'information et de la commun1cdlior 

(TIC) s'impose de lu1- même. Maintenant que toutes les juridictions sont dotées 

d'outils informatiques performants reliés entre elles par l'intranet 

gouvernemental en cours d''i:lstallation. il suffit de faire confenionner les 

iogicieis qui peuvent ;3 la fois accélérer ia procédure cie lïn:-,tructic.m ~l 

permettre le contrble à distance de certain actes et decisions cumrne ia 

détention provisoire. Une bét~.e de données fiable sera en même temps 

Î t<_ ' ; L.... J 



Si le choix initial dl,une instruction préparatoire calquée sur le modèle 

inquisitoire faisait du juge d'instructiion un obstacle à !,équité de la procédure, 

les multiples avancées législatives et la promotion du droit africain des droits 

de~ nlomme ont fait de lui un vériitable garant du procès équitable, tant par son 

statut, que par son activité. En E~ffet le procès équitable exige un juge 

indépendant et impartial, à l'abri dE~s pn:~ssions et contingences politiques ou 

médiatiques. Mais également un .iuge dont les pouvoirs sont limités et dont le 

cabinet est contrôlé, respective~rnent par la chambre d,accusation et par son 

Président. 

L,équité de la procédure nèŒssite égaiE~ment un juge d,instruction plus 

respe!ctueuse des droits de la défense, d1E!S principes de !,égalité des armes et 

du contradictoire, de la présomption dJinnocence et du droit d,être jugé dans 

un délai raisonnable. 

Magistrats, fonctionnaires dE~ Justice, avocats, partenaires de la Justice et 

citoyens, font valoir que la fonction de juge d'instruction constitue une fonction 

essentielle à la démocratie et à !,Œuvre de la justice. Ils refusent la 

concentration des pouvoirs <fen quête e,t de direction de la police judiciaire 

dans les seules mains du Procureur de la République, actuellement 

hiérarchiquement soumis au pouvoir exécutif. 

27 



INlRODUC:TION ....................................................................................................................................... 2 

PARTIE 1: L'EQUITE DE LA PHOCEDUHE PJl1Ji: RAPPORT AU STATUT DU JUGE D'INSTRUCTION .............. 6 

A) L'équité de la procédure garantie par l'indépendance et l'impartialité du juge d'instruction ......... 6 

1- Indépendance du juge d'instruction ................................................................................................... 6 

2- Impartialité du juge d'instruction ........................................................................................................ 8 

B) L'équité de la procédure garantie par l'encaclremE!nt de l'action du juge d'instruction et le 

contrôle des cabinets d'instruction .................................................................................................................. ll 

1- L'encadrement dE!s attributions du juge d'instruction ................................................................... 11 

2- Le contrôle des cabinets d'instruction .............................................................................................. 13 

PAHTIE Il: L'EQUITE DE LA F'ROCEDUHE PAH RAPPOI:U A L'ACTIVITE DU JUGE D'INSTRUCTION ......... 16 

A- Le Rôle des parties dans la phase de d'instruction .................................................................................... 16 

1- Le respect des droits de la défense .............................................................................................................. 17 

2- Le respect des principes de l'égalité des armes et du contradictoire .................................................. 19 

B)- LE!s obligations pesant sur le juge d'iinstruction ........................................................................................ 20 

1- Le juge d'instruction garant du respect de la présomption d'innocence et des libertés 

individuellE!$ ............................................................................................................................................................ 21 

2- Le juge d'instruction garant de ila célérité de la procédure ........................................................... 24 

CONCLUSION .......................................................................................................................................... 27 

28 


